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    Introduction

    
      La justice est aujourd’hui omniprésente dans l’espace public, que ce soit à travers des procès retentissants, des critiques envers des jugements considérés comme trop laxistes ou trop sévères ; elle peut être aussi très présente dans la vie quotidienne d’individus, autour de questions de divorce, de mise sous tutelle, de litiges immobiliers ou liés au travail…

      Elle est pourtant très mal connue et fait l’objet de malentendus et d’ignorance, mais aussi de beaucoup de remises en cause. Face à ce constat, le travail sociologique peut proposer un regard neuf, qui s’intéresse à ceux et celles qui exercent leur activité dans des palais de justice, pour rendre les jugements et les publier, ou pour défendre les justiciables ; qui se penche aussi sur ceux et celles qui sont prévenus, témoins, victimes ; qui étudie enfin les jugements rendus et leurs effets. Refusant d’interroger d’un point de vue moral ou idéologique ce qui est juste ou non, de prendre parti dans les querelles et les affaires qui lui sont données à voir, les sociologues préfèrent donc se préoccuper de la justice en tant qu’institution, de ceux et celles qui en sont les acteurs, des interactions qui les font se rencontrer, s’affronter ou collaborer, du résultat de ce travail et de ces interactions.

      
        Une sociologie de l’institution judiciaire

        Depuis plusieurs années, la justice est devenue un objet plus légitime de la sociologie, et les nombreuses recherches réalisées permettent de proposer un regard large sur l’ensemble des phénomènes et des processus qui font l’institution judiciaire.

        Étudier la justice en sociologue demande de revenir sur une définition précise de ce qu’est une institution. C’est en premier lieu une structure objectivée, c’est-à-dire durable dans le temps, ayant une existence reconnue et matérialisée (par un nom, un bâtiment, un budget…), dont on peut reconstituer l’histoire et la consolidation. C’est ensuite un ensemble d’activités, de pratiques, de discours partagés par ceux et celles qui y travaillent, en bénéficient ou sont contraints par son autorité. C’est enfin un ensemble de normes et de valeurs qu’elle produit, inculque ou impose, conduisant ainsi à des formes d’obéissance, d’adhésion ou de résistance [Lagroye et Offerlé, 2011]*.

        Appliquer ce programme de sociologie des institutions conduit donc à étudier la justice en France de la manière la plus complète possible, à la fois dans sa matérialité (les palais de justice et l’ensemble des lieux d’exercice : le cabinet du juge d’instruction, la salle d’audience, l’open space de la permanence des parquetiers et parquetières…), dans son organisation (les formes de concurrence et de collaboration entre les différentes professions juridiques et judiciaires, les aspects de leadership ou de management au sein des juridictions…) et dans les effets qu’elle produit (à travers les rituels qu’elle impose et les catégories qu’elle propose aux justiciables).

        Il s’agit aussi de déconstruire la perception d’une justice comme un tout unitaire et homogène. Au contraire, la sociologie de l’institution judiciaire doit insister d’abord sur la diversité des instances, des agencements et des différents « mondes » de la justice en France [Vauchez et Willemez, 2007]. Il faut donc étudier la pluralité des acteurs des différentes instances de justice, les multiples professions qui se retrouvent ensemble dans les palais de justice, mais aussi les justiciables et leurs modes d’appropriation de la justice.

        Il s’agit enfin d’insister de manière générale sur les formes de domination que porte l’institution judiciaire. C’est d’abord le cas parce que les juges se doivent de « juger en droit », c’est-à-dire de qualifier selon des catégories juridiques des attitudes, des pratiques, des façons de penser. Juger, c’est donc catégoriser, et le faire à travers des qualifications universalisantes, qui ont la vertu et l’ambition de s’imposer à l’ensemble des justiciables. En cela, l’institution judiciaire exprime, reproduit et renouvelle sans cesse la « force du droit » que Pierre Bourdieu a théorisée [1986]. Mais des formes de domination sont aussi présentes à l’intérieur même de l’institution judiciaire, par exemple entre les différentes professions souvent en concurrence entre elles, et en leur sein même, ou encore entre les différentes juridictions.

      

      
        Une littérature scientifique de plus en plus nourrie

        Faire un premier bilan scientifique de la mise en œuvre de cette approche sociologique de l’institution judiciaire apparaît aujourd’hui comme indispensable, tant les publications de sociologie et de science politique, appuyées sur des enquêtes de terrain d’ampleur, se sont multipliées dans la dernière décennie. Le succès croissant de cet objet s’intègre dans un fort renouvellement de la sociologie du droit et de la justice, qui a aujourd’hui ses manuels [Delpeuch et al., 2014 ; Herlin-Giret et Lejeune, 2022 ; Milburn, 2024], son réseau thématique au sein de l’Association française de sociologie, ses chercheurs et ses chercheuses, notamment ses doctorants et ses doctorantes, qui travaillent sur des contentieux ou des groupes professionnels et utilisent pour ce faire aussi bien des méthodes qualitatives (entretiens et observations) que quantitatives (à travers les données produites par les juridictions ou en les produisant eux-mêmes).

        Ce succès thématique croissant est relativement récent, dans la mesure où l’objet judiciaire a largement été monopolisé par un certain nombre de juristes dans le monde académique – ce livre a d’ailleurs aussi pour but de contribuer à la légitimation d’un regard sociologique sur cet espace social. Dans cette perspective, le modèle états-unien reste prégnant au vu du nombre de recherches empiriques sur l’institution judiciaire, les professions de la justice et les modes de production des jugements, et nous nous appuierons d’ailleurs, tout au long de ce livre, sur nombre de travaux publiés aux États-Unis. Mais la recherche française sur ce thème n’est pas restée en vase clos, comme le montre l’investissement de chercheurs et de chercheuses comme Yves Dezalay, Anne Boigeol, Benoit Bastard, Jacques Commaille ou aujourd’hui Liora Israël dans des sociétés savantes internationales spécialisées dans cette thématique.

        Quoi qu’il en soit, un coup d’œil sur l’histoire de la recherche sur la justice en France montre le développement d’une première sociologie de la justice dans les années 1960, grâce aux travaux réalisés et soutenus par André Davidovitch au Centre d’études sociologiques (CES), dans une tradition durkheimienne de l’étude du crime [Marcel et Mucchielli, 2006]. Cette tradition de « sociologie criminelle », encore très vivante en France, se rapproche de la criminologie, discipline qui n’est pas institutionnalisée dans notre pays. Elle a longtemps été la forme d’étude sociologique de la justice en France, si on laisse de côté les initiatives du juriste Jean Carbonnier, fondateur dans les années 1970 d’un laboratoire de « sociologie criminelle et juridique » à l’université Panthéon-Assas et qui voyait dans la discipline qu’il essayait de créer un point d’appui pour produire une loi plus efficace [Vauchez, 2009]. L’analyse sociologique de la justice prend une nouvelle inflexion au début des années 1980, avec le développement d’une sociologie centrée sur l’organisation et les acteurs de la justice en France au Centre de sociologie des organisations (CSO) mais surtout au Centre de recherche interdisciplinaire de Vaucresson (CRIV) sous l’impulsion du ministère de la Justice (voir encadré 1).

        
          Encadré 1. Une sociologie soutenue par le ministère de la Justice

          La chronologie des institutions de recherche consacrées à la justice en France montre l’importance centrale exercée par le ministère de la Justice [Garrioud, 2005 ; Robert, 2005]. On peut dater de 1957 la création d’un centre de recherche interne à la Chancellerie (qui est l’autre nom donné dans le champ au ministère de la Justice), consacré principalement à l’étude de la délinquance juvénile, et qui s’installe à Vaucresson sous le nom de Centre de formation et de recherches de l’éducation surveillée (CFRES). En 1983, il devient le Centre de recherche interdisciplinaire de Vaucresson (CRIV) et est dirigé notamment par Michel Chauvière puis Jacques Commaille, et acquiert le statut – et ce jusqu’en 1995 – d’unité de recherche associée au Centre national de la recherche scientifique (CNRS), accueillant ainsi des chercheurs de cet organisme (Anne Boigeol, Benoit Bastard, Francine Soubiran-Paillet, Yves Dezalay…). Mais une autre initiative émerge en 1968 sous l’égide de Philippe Robert, alors magistrat et sociologue, membre du CES. Sous sa gestion, la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) du ministère de la Justice contribue à fonder le Service d’études pénales et criminologiques, qui est réformé en 1983, en même temps que le CRIV, et devient lui aussi un laboratoire de recherche du CNRS sous le nom de Centre d’études sur la délinquance et les institutions pénales (CESDIP).

          Au début des années 1990, le ministre de la Justice Henri Nallet demande un rapport consacré à la recherche sur le droit et la justice. Naît ainsi en 1994 la Mission de recherche sur le droit et la justice, groupement d’intérêt public financé par le ministère de la Justice et le CNRS, mais aussi par d’autres structures (École nationale de la magistrature, Conseil national des barreaux et Conseil supérieur du notariat). En 2022, la Mission fusionne avec l’Institut des hautes études sur la justice pour créer l’Institut d’études et de recherche sur le droit et la justice (IERDJ), devenu en 2025 l’Institut Robert Badinter (IRB). L’IRB occupe un rôle central dans le déploiement des recherches en sciences sociales sur la justice par son activité de financement de projets de recherches académiques, ses manifestations mettant en contact, d’une manière devenue rare aujourd’hui, le monde académique et le milieu de la justice, ainsi que par un travail important d’ouverture de terrains, faisant ainsi bénéficier les chercheurs et chercheuses d’accès à des espaces habituellement peu ouverts aux sciences sociales.

        

      

      
        Plan de l’ouvrage

        À partir du cadre théorique présenté et à travers la lecture des travaux de recherche récents, il s’agira dans ce livre de revenir sur les différents éléments que la saisie de la justice comme institution permet de penser. Après avoir insisté sur la diversité et la fragmentation de l’institution judiciaire (chapitre I), nous nous intéresserons aux professionnels qui « habitent » l’institution, à leurs identités, à leurs modes de coopération et à leurs concurrences (chapitre II). Le chapitre III permettra d’étudier la pierre angulaire de l’institution, le jugement, quand le chapitre IV montrera les diversités des réactions des justiciables face à l’ordre judiciaire. Le chapitre V se penchera sur une des grandes questions que la sociologie et la science politique se posent, celle des rapports entre justice et politique. Enfin, le chapitre VI permettra de s’interroger sur les transformations actuelles à l’œuvre dans la justice française.

      

    

    
      
        *Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.

      
      
  



I / Unité et fragmentation de la justice en France
L’exercice de la justice est d’abord une fonction régalienne ; historiquement, une justice bureaucratique et étatique émerge en France et dans d’autres pays d’Europe à la fin du Moyen Âge pour contribuer à la monopolisation de la violence physique légitime par l’État naissant à travers le règlement des conflits entre individus et familles, et la punition des délits et des crimes. L’unification d’un ordre judiciaire étatique, qui passe par l’affaiblissement puis la quasi-disparition, à la période moderne, d’autres formes de justice (qu’elle soit par exemple seigneuriale ou ecclésiastique), est le produit d’une histoire compliquée qui court jusqu’à la Révolution française et au Premier Empire [Garnot, 2009]. C’est d’ailleurs à partir du début du XIXe siècle que se constitue l’institution judiciaire telle que nous la connaissons aujourd’hui, étatisée et centralisée [Farcy, 2015].
L’existence d’un ordre judiciaire unifié n’empêche pas pour autant l’institution judiciaire d’être plurielle, à tel point qu’elle peut apparaître parfois comme un véritable « millefeuille institutionnel », avec des juridictions empilées et enchevêtrées. Cet ordre judiciaire, peu lisible et très compliqué à décrypter pour qui n’a pas fait d’études de droit ou n’est pas habitué des prétoires, est le résultat d’une histoire longue, faite d’éléments sédimentés et qui ne sont pas toujours agencés d’une manière apparaissant comme rationnelle. Sans revenir sur les configurations historiques d’institutionnalisation de la justice en France, on peut montrer que l’ordre judiciaire tel qu’il se donne à voir aujourd’hui, avec ses diverses instances, ses niveaux multiples et ses fonctionnements, est le résultat d’une série de réformes et de créations institutionnelles. L’ensemble de ces éléments permet de réfléchir aux valeurs que porte la justice et à ce que juger veut dire.
Une institution divisée
Il peut paraître surprenant d’évoquer l’institution judiciaire dans sa singularité et son unité, tant il existe de justices distinctes, voire de lieux de justice dans une même ville. S’il y a néanmoins une justice en France, c’est d’abord en tant que « valeur » constituée historiquement au cœur de l’ordre étatique à travers des principes de droit s’imposant et s’appliquant de manière égalitaire ou équitable à chacun des membres de la communauté. L’autorité judiciaire, ou même le « pouvoir juridictionnel » [Hourquebie, 2010], se manifeste dans diverses instances, qui constituent des agencements stabilisés de relations sociales entre des acteurs différents, dans des lieux spécifiques, et qui ont pour objet de rendre des jugements concernant des litiges ou des infractions spécifiques. Chacune de ces instances est en charge, à son échelle et à sa manière, de l’exercice du pouvoir de régulation des sociétés et de punition des crimes. C’est l’ensemble de ces éléments qui explique à la fois l’unité philosophique et politique de la justice et la diversité des multiples lieux où elle est exercée.
Une perspective historique permettrait de saisir ces enjeux de division et de fragmentation. Les historiens de la justice française insistent surtout sur la très grande complexité et la profusion des instances en charge de rendre la justice au Moyen Âge et à l’époque moderne, complexité que l’absolutisme puis la Révolution française ont fortement réduite en rationalisant et en bureaucratisant le système judiciaire [Rousseaux, 2006]. Ensuite, on peut faire l’hypothèse d’un accroissement et d’une diversification des différents espaces de résolution des litiges et de punition des crimes et délits, en lien avec des processus de spécialisation des domaines du droit en charge de réguler ces relations sociales de plus en plus complexes.
Ces instances judiciaires s’appuient donc sur des principes institutionnels de division qui ne sont jamais du même ordre mais contribuent tous à organiser des juridictions en charge d’une partie du contentieux et à des moments différents des procédures. Une mise à plat de ces principes de division permettra d’évoquer les principales juridictions existantes, leur grande diversité empêchant de les analyser toutes (pour une étude en profondeur de l’ensemble de ces juridictions, on peut renvoyer à Jeuland et Veyre [2021]).
Justice administrative et justice judiciaire
Le premier principe de division renvoie à la différenciation entre la justice administrative et la justice dite « judiciaire ». Cette différenciation s’appuie sur l’un des principes organisateurs les plus importants du champ juridique français, la séparation entre le droit public et le droit privé. Il s’agit là de ce que les juristes qualifient, en utilisant une expression latine, de summa divisio, c’est-à-dire de division majeure. Celle-ci est principalement le résultat de la méfiance de l’État envers le monde judiciaire pendant la Révolution française et au début du XIXe siècle, ce qui conduit l’État napoléonien à créer une instance distincte pour juger des litiges entre lui et ses sujets, puis entre lui et ceux qu’il emploie.
Ce rôle est exercé par les tribunaux administratifs, en cas d’appel par les cours administratives d’appel et le Conseil d’État, dont une partie de la fonction est d’être le juge de cassation des contentieux régis par le droit administratif : il juge de la validité juridique des arrêts rendus par les tribunaux administratifs et les cours administratives d’appel. Il existe cependant d’autres juridictions administratives : d’une part, la Cour des comptes, qui juge les comptes publics de l’État et de ses établissements publics ; d’autre part, la Cour nationale du droit d’asile, qui statue sur les recours déposés par des demandeurs d’asile ayant vu leur demande refusée par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (qui est pour sa part rattaché au ministère de l’Intérieur).
La division entre droit public et droit privé, entre justice administrative et justice judiciaire, est aussi le résultat, dans l’arène académique, d’une extrême résistance des professeurs de droit civil du XIXe siècle et du début du XXe à accepter l’existence d’une branche du droit qui prendrait en charge les enjeux d’organisation des pouvoirs et de structuration de l’État. À l’inverse, ces civilistes revendiquent le monopole de l’interprétation d’un « “esprit judiciaire” d’impartialité et de distance face aux intérêts sociaux » [Vauchez, 2006, p. 496].
Cette division, au départ académique, continue de structurer très fortement l’ensemble du champ juridique et de l’institution judiciaire, à travers la socialisation au droit des étudiants et les apprentissages des futurs professionnels. Ainsi, la magistrature administrative est formée à l’Institut national du service public (INSP), ancienne École nationale d’administration (Ena). Elle est par conséquent plus proche de la haute fonction publique d’État que de la magistrature judiciaire [Colera, 2001]. Cette séparation entre justice administrative et justice judiciaire reste structurante, comme l’est l’opposition entre droit privé et droit public dans les facultés de droit – même si les frontières sont de plus en plus « brouillées » entre ces deux domaines à mesure que fusionnent, au sein de l’État néolibéral, intérêts publics et intérêts privés [France et Vauchez, 2017]. Un enjeu plus large est de mesurer à quel point la faculté de droit a aujourd’hui des difficultés à garder le monopole de la formation en droit, qui est de plus en plus assurée ailleurs dans les instituts d’études politiques ou à la marge dans les écoles de commerce.
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